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Le CESER est l'assemblée consultative du 
Conseil Régional Provence Alpes Côte d'Azur, 
représentant la société civile organisée, issu de 
la loi du 5 juillet 1972. 
Cette assemblée unique dans le paysage 
institutionnel, lieu d’écoute et d’échange, un 
laboratoire d’idées pour répondre aux besoins 
des citoyens est constituée de 140 conseillères 
et conseillers. Ce sont des hommes et des 
femmes issus du monde économique, social, 
environnemental, éducatif et associatif de 
notre région, ils représentent la société civile 
organisée.

Qu’est-ce 
que le Céser ?
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COLLÈGE 1
ENTREPRISES 
ET ACTIVITÉS 
PROFESSIONNELLES 
NON SALARIÉES

COLLÈGE 2
ORGANISATIONS 
SYNDICALES DE 
SALARIÉS

COLLÈGE 3
ÉCONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE, ORGANISMES 
ET ASSOCIATIONS

COLLÈGE 4
PERSONNALITÉS 
QUALIFIÉES NOMMÉES 
PAR LE PRÉFET
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 MEMBRES

45
 MEMBRES

45
 MEMBRES

 5
MEMBRES

le Céser c’est : 
140 Conseillers

4 Collèges

Le Céser 
à Quoi ça sert ?

Exprimer les attentes et analyses de la 
société civile organisée sur les politiques 
conduites par le Conseil Régional  

Donner l’avis de la société civile 
organisée sur l’ensemble des documents 
budgétaires et financiers relatifs à la 
planification, contrats et schémas de 
l’Exécutif régional 

Participer à l’évaluation des 
politiques publiques régionales comme 
prévu par la loi NOTRe

 Se saisir de tout sujet d’importance 
en lien avec les missions de la Région 
et sur lequel la société civile a un regard 
spécifique 

Comment 
ça marche ?

 Saisine obligatoire par le Conseil régional 
documents budgétaires régionaux, grands 
schémas régionaux (SRADDET, le SRDEII…)

 Saisine du Président du Conseil régional 
sujet relatif aux politiques publiques régionales 

 Auto-saisine du CESER 
sujet important en rapport avec les politiques 
régionales 
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